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La maison de Beaurepaire est un imposant bâtiment de pierre construit vers 1765, vraisemblablement pour un
usage résidentiel et commercial. Elle présente un plan rectangulaire à un étage et demi et est coiffée d'un toit 
à deux versants droits percé de plusieurs lucarnes. Ses larges murs pignons sont surmontés par une souche de 
cheminée de briques. Trois volumes se greffent au bâtiment, soit un porche au centre de la façade avant, un 
garage sur le mur pignon nord-est et une véranda sur la façade arrière. 


La maison de Beaurepaire présente un intérêt patrimonial pour sa valeur historique. L'habitation constitue 
l'un des plus anciens témoins des origines de ce secteur de l'île de Montréal. Concédée dès 1678 par les 
Sulpiciens, seigneurs de l'île de Montréal, au marchand de pelleteries Jean Guenet, elle occupe un 
emplacement stratégique sur le réseau du commerce des fourrures du fleuve Saint-Laurent et des Grands 
Lacs. 


Les éléments caractéristiques de la maison de Beaurepaire liés à sa valeur historique comprennent, 
notamment :

- les composantes témoignant de la maison d'inspiration française, dont la maçonnerie de pierre, l'élévation
d'un étage et demi, le toit à deux versants droits aux larmiers peu saillants, la charpente à demi-croix de
Saint-André composée de treize fermes, les fenêtres à battants à carreaux, les soupiraux de la façade sud-est
et le foyer reposant sur une base en maçonnerie dans le sous-sol;

- ses ouvertures, dont les lucarnes à pignon, la porte principale vitrée et à baies latérales, le porche à pignon

Séquence analyse :
Date analyse :
Intervention :1

2023-11-24
sans avis du CPCQ

Analyse(s) / Recommandation(s)

Contexte

Nom :

Adresse :

Maison de  Beaurepaire (92838)

13, thompson Point
Beaconsfield (Québec) 

Identification et adresse du bien Autres informations

Statut :

Cadastre : 7-330 (anc. nos 7-13 et 7-14 ptie) 
(Actuel)

Classement

Coba : 80632890

Catégorie de travaux

Article(s) : 48

Bâtiment principal

Travaux

Type de travaux

Préservation
Objet travaux

Conservation du cadre bâti

Identification Adresse Coordonnées communication 

Demandeur

13, thompson Point
Beaconsfield (Québec)  H9W 5Y8

Téléphone :

Répondant 

Nom : 13, Thompson Point
Beaconsfield (Québec)  H9W  5Y8

Téléphone :
Courriel : 

Nom :

Rôle : Propriétaire (Correspondant)

Demandeur / Répondant

Remplacement des bardeaux d'asphalte de la pente du toit, côté rue, selon la soumission de Couvreurs Lakeshore datée du 19 
octobre 2023.

Description des travaux 

Début travaux : 2023-11-01

Auteur : Chantal Grisé
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et les fenêtres cintrées des pignons;

- les cheminées latérales en brique.

Catégories de conservation:


2 - Extérieur supérieur

6 - Intérieur notable

Les travaux consistent à remplacer les bardeaux d'asphalte existants uniquement sur le versant de toiture 
donnant sur la façade avant. Les bardeaux sont fortement dégradés à plusieurs endroits (soulèvement, perte de 
la couche de revêtement ¿), dont le long des lucarnes et sous la cheminée. Les bardeaux qui n'assurent plus 
l'étanchéité causent des infiltrations d'eau à l'intérieur. Afin de mettre un terme aux infiltrations d'eau, la 
demanderesse vise le remplacement des bardeaux par le même type de bardeaux. Ce remplacement partiel 
temporaire est fait étant donné l'urgence de la situation. 


La maison a d'abord été reconnue en 1975. Son statut a été transformé en classement en 2012. Lors de la 
reconnaissance du bâtiment, le revêtement de la toiture était déjà en bardeaux d'asphalte. Nous n'avons pas 
pour l'instant de photo ancienne montrant un revêtement qui pourrait être d'origine ou de remplacement. Le 
revêtement, selon la date de construction, était fort probablement du bardeau de cèdre. 


Étant donné :

- le manque de preuve iconographique quant au matériau d'origine;
- que le revêtement de toiture n'est pas un élément caractéristique du bien;
- la nature urgente de la réparation;
- qu'il s'agit d'une réparation partielle;

il est acceptable de remplacer les bardeaux existants par des bardeaux similaires.


Ces travaux n'auront pas d'impact sur la valeur historique du bien, sur sa mise en valeur, son intégrité ou son 
authenticité. Ces travaux permettront de maintenir le bien en bon état.

La Direction des opérations en patrimoine recommande la délivrance de l'autorisation demandée.
Recommandation

Analyse

Date autorisation :

Exigences remplies :

Chantal Grisé

Chargé de projet :

Dernier geste administratif :

Date geste :

Conclusion
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Maison de  Beaurepaire

Autre(s) nom(s) : Manoir Beaurepaire

ImmobilierType de bien :

Statut BD : Inscrit au Registre (statut individuel)

Diffusion RPCQ : Oui Diffusion adresse : Oui

Justification de la non­diffusion :

Description
La maison de Beaurepaire est un imposant bâtiment de pierre construit vers 1765, vraisemblablement pour un usage
résidentiel et commercial. Elle présente un plan rectangulaire à un étage et demi et est coiffée d'un toit à deux versants
droits percé de plusieurs lucarnes. Ses larges murs pignons sont surmontés par une souche de cheminée de brique. Trois
volumes se greffent au bâtiment, soit un porche au centre de la façade avant, un garage sur le mur pignon nord-est et une
véranda sur la façade arrière. Implanté en bordure du lac Saint-Louis, l'immeuble se situe dans l'arrondissement municipal
de Beaconsfield-Baie-D'Urfé de la ville de Montréal.

Ce bien est classé immeuble patrimonial. La protection s'applique à l'extérieur et à l'intérieur de l'immeuble, et pas au
terrain.

Données spatiales

Adresses

Région administrative : 06 - Montréal

MRC : Montréal

Municipalité : Beaconsfield

Communauté métropolitaine : Communauté métropolitaine de Montréal

No et odonyme : 13, thompson Point

Lieux-dits : Pointe Thompson

Superficie : 200 m²

Cadastre

Circonscription foncière Division cadastrale Désignation secondaire Numéro de lot État

Montréal Paroisse de Pointe-Claire Absent 7-330 (anc. nos 7-13
et 7-14 ptie)

Actuel
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GPS

Longitude Latitude Type coordonnées Type point Type datum

-73 CentroïdeGPS NAD8352 ' 44.868 " 45 ° 24 ' 53.318 "

Matricules

66105000000000000000000

Gestion des propriétaires

Type Identifiant Intervenant Identifiant Répondant Part

Barbara Tuppen151399Propriétaire

Aliénation - Gestion documentaire (COBA) : 14231-5302

Statuts actuels - Sommaire

St. princ. Statut Catégorie Autorité Date Histo.

X Classement Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et
des Communications

2012-10-19 (1)

Classement - Immeuble patrimonial (Statut principal)•

Autorité : Ministre de la Culture et des Communications

No inscription au Registre : III-053

Gestion doc. (COBA) : 14216-1741968

Terrain protégé : Non

Bâtiment visé : Extérieur et intérieur

Catégorie de conservation : 2 - Extérieur supérieur

6 - Intérieur notable

Date principale Type Date

2012-10-19X Date d'entrée en vigueur de la Loi
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Statut Catégorie Autorité Date

Historique du statut

Classement Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et des
Communications

2012-10-19

Reconnaissance Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et des
Communications

1975-02-11

Description légale

Situé sur le lot 7-330, cadastre de la paroisse de Sainte-Claire, circonscription foncière de Montréal.

Valeur patrimoniale

La maison de Beaurepaire présente un intérêt patrimonial pour sa valeur historique. L'habitation constitue l'un des plus
anciens témoins des origines de ce secteur de l'île de Montréal. Elle s'élève dans un endroit autrefois nommé la pointe
de Beaurepaire. Cette dernière, située en bordure du lac Saint-Louis, est l'une des trois principales pointes de terre qui
marquent le parcours maritime entre le lac des Deux Montagnes et Ville-Marie. Concédée dès 1678 par les Sulpiciens,
seigneurs de l'île de Montréal, au marchand de pelleteries Jean Guenet, elle occupe un emplacement stratégique sur le
réseau du commerce des fourrures du fleuve Saint-Laurent et des Grands Lacs. Le marchand montréalais Amable
Curot, qui acquiert en 1765 la propriété de la famille Guenet, y fait construire ce bâtiment, vraisemblablement pour
l'utiliser à des fins résidentielles et commerciales. L'édifice illustre la tradition de la maison rurale d'inspiration française
par sa maçonnerie de pierre, son élévation d'un étage et demi, son toit à deux versants droits aux larmiers peu saillants
et sa charpente à demi-croix de Saint-André composée de treize fermes. Plusieurs caractéristiques évoquent sa
fonction commerciale, comme ses dimensions, ses murs de refend particulièrement massifs en raison de la lourdeur du
plancher qu'ils supportent, le plancher apte à supporter d'importantes charges ainsi que la large ouverture de la façade
nord-ouest qui donnait autrefois accès à une écurie logée à l'intérieur du bâtiment. L'immeuble constitue ainsi un témoin
des débuts du développement du sud-ouest de l'île de Montréal.

Source : Ministère de la Culture et des Communications du Québec, 2005.

Éléments caractéristiques

Les éléments caractéristiques de la maison de Beaurepaire liés à sa valeur historique comprennent, notamment :
- sa situation sur une pointe de terre s'avançant dans le lac Saint-Louis, au sud-ouest de l'île de Montréal;
- les composantes témoignant de la maison d'inspiration française, dont la maçonnerie de pierre, l'élévation d'un étage
et demi, le toit à deux versants droits aux larmiers peu saillants, la charpente à demi-croix de Saint-André composée de
treize fermes, les fenêtres à battants à carreaux, les soupiraux de la façade sud-est et le foyer reposant sur une base
en maçonnerie dans le sous-sol;
- les composantes témoignant de sa fonction commerciale d'origine, dont ses dimensions imposantes, l'épaisseur de
ses murs de refend divisant le sous-sol en plusieurs pièces, le plancher du rez-de-chaussée formé de poutres
juxtaposées et la large ouverture de la façade nord-ouest donnant accès à une pièce située en contrebas, à mi-hauteur
entre le sous-sol et le rez-de-chaussée;
- ses ouvertures, dont les lucarnes à pignon, la porte principale vitrée et à baies latérales, le porche à pignon et les
fenêtres cintrées des pignons;
- les cheminées latérales en brique.

Reconnaissance - Immeuble patrimonial (Statut antérieur)•

Autorité : Ministre de la Culture et des Communications
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No inscription au Registre : III-053

Gestion doc. (COBA) : 14216-3837

Terrain protégé : Non

Bâtiment visé : Extérieur et intérieur

Date principale Type Date

1975-02-11X Date de signature par le ministre

Motifs

« Maison d'habitation.  1765.  Maison de pierres des champs de forme rectangulaire.  Le toit est symétrique à deux
versants.  Cinq petites lucarnes sont situées sur le versant ouest et trois lucarnes plus imposantes sont situées sur le
versant est.  Deux cheminées de briques sont situées aux deux extrémités centrées sur le faîte.  Le plancher du rez-
de-chaussée est constitué de poutres équarries juxtaposées, tandis que la charpente comprend treize fermes reliées
par des demi-croix de Saint-André. »
Extrait de la description du monument historique au registre des biens culturels enregistrée le 26 février 1975.

« C'est au sous-sol - où l'on aperçoit la structure du plancher - et dans le grenier - où se développe une « grosse
charpente » intéressante - que l'on devine le mieux le caractère unique de ce monument.  En effet, rares sont les
exemples de cette première génération d'édifices commerciaux qui ont survécu.  Et ici, malgré le changement de
vocation, les indices de la fonction originelle sont encore visibles. »
Extrait rédigé par Luc Noppen et tiré de l'ouvrage Les chemins de la mémoire, Tome II, 1991, p. 178.

« On craignait qu'un projet de lotissement n'aboutisse à la disparition de cet immeuble.
L'étude menée par l'équipe du professeur Laszlo Demeter démontre que cette maison date du XVIIIe siècle et qu'elle
a un certain intérêt historique régional, comme ayant été un des points de départ du développement de Beaconsfield
et du sud-ouest de l'île de Montréal.
Sur le plan architectural, deux éléments importants sont à retenir : une magnifique charpente du toit avec demi-croix
de Saint-André et le plancher du rez-de-chaussée fait de poutres équarries juxtaposées.  Cette dernière
caractéristique se retrouve au château De Ramezay.  Le reste de l'immeuble a été passablement modifié.
Comme le manoir Beaurepaire comporte des éléments d'un intérêt certain, nous en recommandons la reconnaissance
comme monument historique afin de conserver un oeil sur son devenir. »
Extrait d'une note de M. Henri-Paul Thibault de la division Reconnaissance et Classement, adressée au directeur par
intérim de l'Inventaire des Biens culturels, M. Michel Cauchon, le 2 décembre 1974.

Informations historiques

Catégorie fonctionnelle : Fonction commerciale  (Commerces de vente au détail > Magasins et grands magasins)

Fonction commerciale  (Entrepôts)

Fonction commerciale  (Postes de traite)

Fonction résidentielle  (Maisons rurales et urbaines)

Dates : vers 1765 (Construction)

1923 (Rénovation)

1942 (Rénovation)

1946 (Rénovation)
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Période : Le Régime britannique (1760 à 1867)

Identifiant Nom Lien

Personnes associés

7407 Curot, Amable ( - apres 1787)

7573 Guenet, Jean (1646 - 1745)

14014 Proulx, Basile (1730-03-25 - 1808-07-25) Constructeur(-trice) <-> Construction

Identifiant Nom

Documents bibliographiques

287457 BAIRD, Robert et Gisèle HALL. Beaconsfield et Beaurepaire : une chronique de l'expansion de la ville de
Beaconsfield et du secteur de Beaurepaire. Beaconsfield, Robert L. Baird, 1998. 143 p.

290218 Commission des biens culturels du Québec. Répertoire des motifs des biens classés et reconnus (document
interne). Québec, 2003. s.p.

278927 Communauté urbaine de Montréal. Architecture rurale. Répertoire d'architecture traditionnelle sur le territoire
de la Communauté urbaine de Montréal, 13. Montréal, Communauté urbaine de Montréal, Service de la
planification du territoire, 1986. 421 p.

287462 DEMETER, Laszlo. Maison Peter Lust. Québec, ministère des Affaires culturelles, 1974. s.p.

290186 NOPPEN, Luc. « Manoir Beaurepaire ». Commission des biens culturels du Québec. Les chemins de la
mémoire. Monuments et sites historiques du Québec. Tome II. Québec, Les Publications du Québec, 1991,
p. 178.

285095 PINARD, Guy. Montréal, son histoire, son architecture. Vol. 1. Montréal, Les Éditions La Presse, 1987. 346 p.

Synthèse historique

La maison de Beaurepaire s'élève dans un endroit autrefois nommé la pointe de Beaurepaire. Cette dernière, située en
bordure du lac Saint-Louis, est l'une des trois principales pointes de terre qui marquent le parcours maritime entre le lac des
Deux Montagnes et Ville-Marie. Concédée dès 1678 par les Sulpiciens, seigneurs de l'île de Montréal, au marchand de
pelleteries Jean Guenet, elle occupe un emplacement stratégique sur le réseau du commerce des fourrures du fleuve Saint-
Laurent et des Grands Lacs. Le marchand montréalais Amable Curot acquiert en 1765 la propriété de la famille Guenet. À
la même époque, il y fait construire ce bâtiment par le maçon Basile Proulx, vraisemblablement pour l'utiliser à des fins
résidentielles et commerciales.

À partir de la fin du XVIIIe siècle, les propriétaires se succèdent. L'édifice change plusieurs fois de vocation et, par le fait
même, de nombreuses transformations y sont apportées, autant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Le volume au nord-est du corps
de bâtiment, aujourd'hui utilisée comme garage, servait encore d'écurie au début du XXe siècle. À cette époque, l'immeuble
est définitivement converti en habitation. D'importants travaux sont effectués, notamment en 1923, 1942 et 1946.

La maison de Beaurepaire est reconnue en 1975. Elle est devenue classée à l'entrée en vigueur de la Loi sur le patrimoine
culturel en 2012.
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Inventaires associés

Tournée d'inspection des biens patrimoniaux classés (2023) (2023)•

Évaluation / Inspection

Note : Insp.

Évaluation / Inspection : Amélie Roy-Bergeron, 2023-07-06

Données descriptives

BonÉtat physique :

BonÉtat d'authenticité :

Extérieur du bien
État physique : Bon
État d'authenticité : Bon
-La toiture est en bardeau d'asphalte. La toiture arrière (sud) a été changée dans les dernières années et est en
meilleur état que la toiture avant, qui doit être changée
-La peinture s'effrite à plusieurs endroits (retour de toit, fenêtres, lucarnes), laissant le bois à découvert.
-La jonction entre le garage et la maison permet des infiltrations d'eau
-Solarium : Le clin de bois est exposé aux intempéries. La peinture manque à certains endroits.
-Les escaliers arrière en fer sont rouillés.
-Les murs extérieurs sont en pierre et semblent en bon état sur toutes les façades.

Intérieur du bien
État physique et d'authenticité : Bon
La maison est composée d'un rez-de-chaussée, d'un premier étage, d'un grenier et d'une cave. En général, les fenêtres
sont dans un état variable, allant de passable à bon.

Sous-sol / cave :
État physique et d'authenticité : Passable
-La cave est très humide, de l'eau est visible au sol et sur les murs de fondation. Des moisissures pourraient s'être
formées dans ces conditions. Certaines pierres des fondations sont tombés
-La propriétaire mentionne que la cave est inondée à chaque printemps. Des pompes de puisard (sump pump) (3) ont
été installées dans les dernières années – ce qui a occasionné des trous dans la fondation. Elles permettent d'assécher
la cave pendant l'année, mais sont insuffisantes lors des crues printanières.
- Les poutres soutenant la maison sont probablement d'origine. L'humidité les a passablement endommagées. Un
rapport d'ingénieur suggère de les remplacer.
-
Rez-de-chaussée :

-Le rez-de-chaussée est en relativement bon état, dépendamment des pièces. Il en va de même de l'authenticité :
certaines pièces ont été hautement transformées, alors que d'autres présentent des éléments d'origine (notamment le
foyer central, les divisions, etc.)
-Bureau : on retrouve des signes d'infiltration d'eau et des fissures. L'état de la fenêtre est passable.
-Salle familiale : Des traces d'infiltration d'eau sont visibles
-Solarium : ajouté dans les années 1950 probablement. A été réaménagé en salon 3 saisons. Les fenêtres sont dans
un état passable. L'isolation est apparente sous la porte principale.
-Le majestueux foyer principal (non-fonctionnel) est en bon état.
-Cuisine : on remarque une fissure au-dessus de la porte. Les fenêtres sont en état passage. Les portes d'armoire sont
d'anciennes fenêtres récupérées sur une maison ancienne du voisinage.
-Salle à manger : dans l'ancien garage. Vers 2005, la propriétaire a transformé le garage en pièce de vie. La porte de
garage a été retirée, et des fenêtres ont été ajoutées. Cette partie de la maison s'intègre assez bien à la maison, autant
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ne concordent pas avec ceux qui étaient déjà dans la maison

1er étage :
-Le 1er étage est composé de 5 chambres et 2 salles de bain. La plupart des divisons semblent d'origine, bien que
certaines pièces plus grandes portent les marquent de murs démolis pour agrandir les pièces.
-Les salles de bain ne sont pas d'origine.
-Fissures visibles dans le mur au-dessus de la porte de la chambre II
-La chambre V est située au bout du corridor. Il s'agit anciennement de 2 chambres qui ont été réunies. Un foyer
(d'origine, mais non-fonctionnel) est présent.

Grenier :
-	La charpente est visible dans le grenier. On voit les poutres d'origine; certaines sont fissurées
-	Les murs intérieurs sont en pierre. Des pierres se détachent

Garage :
État physique : Passable
-Le garage est adjacent à la maison et permet l'accès au sous-sol. Il a été probablement été construit au courant du
20e siècle. Des traces d'infiltration d'eau sont visibles au plafond, ainsi qu'une fissure dans la dalle du plancher

RectangulairePlan au sol :

3 1/2Nombre d'étages :

DétachéGroupement :

Matériaux structuraux : Bois, ossature en bois

Maçonnerie en pierre

GarageAnnexes :

Avant-corps

Balcon

Cheminée

Escalier

Tambour

Véranda

Saillies :

Balustrade en bois

Balustrade en fer forgé

Chaîne d'angle

Chambranle

Esse

Retour de l'avant-toit

Ornementation :

Architecture d'inspiration françaiseTypologie formelle :

Fondations - matériaux État

Pierre Passable
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Élévations Matériau dominant État

Toutes les façades Pierre

Toit - forme Matériau dominant État

À deux versants droits PassableAsphalte, bardeaux

Porte principale Type de porte Sous-type État

X Bonbois, à panneaux et vitrage à baies latérales

bois, à panneaux et vitrage à imposte

Bonmétallique à battants

Fenêtres - forme Type État

cintrée À battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire À battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire À battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire À battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire PassableSoupirail

Lucarnes - forme État

À fenêtre pendante

À pignon Bon

À pignon Passable

Portrait des immeubles et des sites patrimoniaux classés (2021 - 2022)•

Tournée d'inspection des biens patrimoniaux classés (2016) (2016)•

Évaluation / Inspection

Note : insp.

Évaluateur: Mark Ramsay Elsworthy

Évaluation / Inspection : 2016-07-07
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Données descriptives

BonÉtat physique :

BonÉtat d'authenticité :

Voir le document suivant "Maison Beaurepaire_PIMIQ.docx" dans Constellio (37695922). Visite des biens classés
2016> Maison Beaurepaire.

RectangulairePlan au sol :

3 1/2Nombre d'étages :

DétachéGroupement :

Matériaux structuraux : Bois, ossature en bois

Maçonnerie en pierre

GarageAnnexes :

Avant-corps

Balcon

Cheminée

Escalier

Tambour

Véranda

Saillies :

Balustrade en bois

Balustrade en fer forgé

Chaîne d'angle

Chambranle

Esse

Retour de l'avant-toit

Ornementation :

Architecture d'inspiration françaiseTypologie formelle :

Fondations - matériaux État

Pierre Bon

Toit - forme Matériau dominant État

À deux versants droits MauvaisAsphalte, bardeaux

Porte principale Type de porte Sous-type État

Passablebois massif et vitrage à baies latérales

X Excellentbois, à panneaux et vitrage à baies latérales
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Porte principale Type de porte Sous-type État

Passablebois, à panneaux et vitrage à imposte

Bonbois, à panneaux et vitrage à imposte

Excellentmétallique à battants

Fenêtres - forme Type État

cintrée BonÀ battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire ExcellentÀ battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire PassableÀ battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire PassableÀ battants, à moyens ou grands carreaux

Rectangulaire PassableSoupirail

Lucarnes - forme État

À fenêtre pendante Bon

À pignon Passable

À pignon Bon

Documents multimédias

(2)Documents

Maison de  Beaurepaire. Avis de reconnaissance / © Ministère de la Culture et des Communications 1975

Maison de  Beaurepaire. Avis de catégorisation / © Ministère de la Culture et des Communications 2023

(1)Liens externes

ville.montreal.qc.ca / http://ville.montreal.qc.ca

(9)Images
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Maison de  Beaurepaire. Vue avant

Cloé Zawadzki-Turcotte 2016, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue latérale

Cloé Zawadzki-Turcotte 2016, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue arrière

Cloé Zawadzki-Turcotte 2016, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue générale arrière

Cloé Zawadzki-Turcotte 2016, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue avant

Jean-François Rodrigue 2006, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue avant

Jean-François Rodrigue 2004, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue avant

Jean-François Rodrigue 2004, © Ministère de la Culture
et des Communications

Maison de  Beaurepaire. Vue arrière

Jean-François Rodrigue 2004, © Ministère de la Culture
et des Communications
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Maison de  Beaurepaire. Vue avant

Jean-François Rodrigue 2006, © Ministère de la Culture
et des Communications
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